


142 944 habitants
50 Communes

Le Syndicat Mixte du PETR Vidourle Camargue :

4 communautés de communes au sein du 
Syndicat Mixte
et une Communauté de Communes associée 
par convention

! 3 projets intégrés portés par le PETR 
Vidourle-Camargue (LEADER, GAL PA DLAL 
FEAMP, ATI rural)                                                 
+ 2 projets intégrés (ATI urbains) portés 
respectivement par la Communauté de 
Communes Petite Camargue et la 
Communauté de Communes du Pays de 
Lunel

! Une stratégie commune aux  5 projets 
intégrés : « Maintenir les équilibres et 
transmettre les richesses »

! Un territoire ayant vocation à constituer un 
pôle d'équilibre entre Nîmes et Montpellier

PETR Vidourle Camargue



Fonds Européens Structurels et d’Investissement 
gérés par nos territoires

Sur le périmètre du PETR Vidourle Camargue, 5 programmes territorialisés sont 
ainsi à l’œuvre : 
" 3 programmes portés par le PETR Vidourle Camargue : 

# LEADER: Liaison entre Actions du Développement Rural et permet 
d’obtenir des fonds FEADER (Fonds Européen pour le Développement de 
l’Economie Rurale); Dotation 2.4 M° d’€

# ATI  Volet territorial : Approche Territoriale intégrée, permet d’obtenir 
des fonds FEDER (Fonds Européen pour le Développement de 
l’Economie Régionale); 1.1 M° d’€

# GALPA DLAL FEAMP : 600 000 €

" 1 programme porté par la Communauté de Communes  Pays de Lunel :
# Approche Territoriale Intégrée (ATI) Volet Urbain (FEDER): 3.2 M° d’€

" 1 programme porté par la Communauté de Communes de Petite Camargue :
# Approche Territoriale Intégrée (ATI) Volet Urbain (FEDER): 1.8 M° d’€



Une stratégie commune
=

Plusieurs fonds mobilisables au-delà du droit commun
au profit des communes, de l’intercommunalité et des porteurs 

de projet privés

Les financements européens en Pays de Lunel

FEDER issu de l’ATI Urbaine (CCPL) et de l’ATI Rurale (PETR)
FEADER issu du GAL Vidourle Camargue

FEAMP issu du GALPA Vidourle Camargue

Auquel s’ajoute le FSE et les fonds de droit commun
mobilisés directement par les porteurs de projet



Dispositif ATI Urbaine CC du Pays de Lunel



Objectifs stratégiques: Développement économique, social et environnemental
En faveur des quartiers prioritaires de la politique de la Ville 

Tout en contribuant à la transition énergétique

2 axes principaux et 1 axe transversal

Mobilité
L’organisation d’un pôle d’équilibre entre 

Nîmes et Montpellier

Attractivité et identité
L’amélioration du cadre de vie et de l’image 

du territoire: espaces et équipements publics 

ATI Urbaine Pays de Lunel



Diagnostic : Le bassin Vidourle-Camargue est un territoire carrefour 
qui connaît un fort dynamisme démographique. Lunel, principale 
ville, dispose d’une gare structurante, huitième gare du Languedoc-
Roussillon et première gare TER en termes de fréquentation. Elle est 
desservie par cinq lignes de bus et deux lignes de car (+dessertes 
estivales). Pour accompagner cette dynamique, la gare de Lunel a 
déjà fait l'objet de plusieurs aménagements. Toutefois, la gare ne 
correspond plus aux attentes nouvelles des usagers : manque de 
lisibilité, liaisons inconfortables et insuffisamment sécurisées, offre de 
stationnement peu qualitative.
Descriptif : Le projet consiste à organiser l’accès multimodal au PEM 
et l’interconnexion des modes de déplacements pour redonner à la 
gare son rôle de centralité:
- Accessibilité et nouveaux services (ex: information multimodale)
- Organisation des déposes minutes
- Aménagement de la halte routière (6 quais). 
- Aires de stationnement + espace dédié aux taxis et deux roues. 
Intérêts du projet :
• Mobilité des habitants: notamment lever le 1er frein à l’emploi
• Report modal de la route vers les autres modes de transport
• Amélioration de l’image de la ville et de son attractivité
• L’organisation d’un pôle d’équilibre entre Nîmes et Montpellier

avec une nouvelle capacité de desserte qui bénéficiera à une large
partie du territoire Vidourle-Camargue

Projets soutenus par l’ATI urbaine du Pays de Lunel

$ Priorité 4 e : Aménagement d’un Pôle d’Echange Multimodal – Communauté de communes du Pays de Lunel
2 volets: ETUDES ET TRAVAUX

Financeurs Montants

Département de 
l’Hérault 1 860 000 € 20,0 %

Conseil Régional 1 480 000 € 15,9 %

Etat 272 500 € 2,9 %

FEDER – ATI urbaine 
Pays de Lunel 2 240 000 € 24 ,1 %

Ville de Lunel 75 000 € 0,8 %

SNCF réseaux et G&C 342 500 € 3,7 %

CC du Pays de Lunel 3 030 000 € 32,6 %

Total 9 300 000 €



Diagnostic: L’Avenue du Maréchal de Lattre de Tassigny (RN113) est un 
espace public, d’une longueur de plus de 1000m entre le Giratoire 
Alphonse Juin et l’Avenue de Mauguio, qui constitue l’entrée ouest de 
la Ville en direction de Montpellier. Elle assurait jusqu’ici la fonction 
principale de transit routier. Mais, autour de cet axe, se sont 
développées des zones résidentielles collectives, individuelles et des 
commerces dont un important quartier d’habitat social entièrement 
rénové. C’est donc aujourd’hui un chemin d’accès quotidien pour 
l’ensemble des habitants de ce quartier inscrit au périmètre prioritaire 
de la Politique de la Ville, tant en direction de la zone commerciale et 
de l’ensemble des petits commerces le long de la voie que vers le 
centre-ville, lieu de vie culturelle, d’institutions administratives et 
d’emploi. Cet axe est une composante majeure du domaine public de 
la collectivité qu’il s’agit d’adapter aux nouveaux usages. 
Descriptif: Requalification des espaces pour sécuriser les usages en 
faveur des piétons et des cyclistes:
-Trottoirs créés de part et d’autre de l’Avenue : 1m50 à 1m70
-Réduction de l’emprise de la chaussée existante
-Création dune piste cyclable bidirectionnelle de 2m50
-Création dune bande plantée
Intérêts du projet :
-Favoriser la circulation des piétons et des cyclistes dont les usagers 
sont essentiellement ceux des quartiers prioritaires: parcours et 
croisements, passages sur routes, accès aux commerces et abris-bus, 
de façon lisible, confortable et sécurisée.
-Aménager une véritable entrée de ville

Projets soutenus par l’ATI urbaine du Pays de Lunel
$ Priorité 4 e : Requalification de l’entrée de ville : développement des liaisons douces sur la RN 113

Tranches 1, 2 et 3 – Ville de LUNEL

Financeurs Montants

FEDER – ATI urbaine 
Pays de Lunel 306 925 € 39 %

Conseil Régional 198 000 € 25 %

Département de 
l’hérault 112 874 € 14 %

CC du Pays de Lunel 13 500 € 2 %

Autofinancement Ville 
de Lunel 157 825 € 20 %

Total 789 124 €



Diagnostic: La démographie de Lunel est dynamique et bénéficie 
d’une structure par âge équilibrée mais son centre ancien 
intégralement en QPV est confronté à des difficultés économiques et 
sociales : chômage élevé, faible niveau de vie, faible niveau de 
qualification, parentalité précoce, habitat dégradé...  D’où la nécessité 
de requalifier le centre ancien dont l’intérêt patrimonial et historique 
est avéré. La place Louis Rey est aujourd'hui un petit carrefour dédié 
à l'automobile en plein cœur de ville, à l'extrémité du cours G. Péri et 
à l'intersection de nombreux édifices récemment rénovés: la porte 
Notre Dame, le musée des anciennes prisons, l'Office de Tourisme 
avec la Tour des Prisons, le nouveau musée Médard notamment ainsi 
que des commerces: Librairie, Halles, cafés, restaurants, boutiques.
Descriptif: Les travaux consistent à transformer ce carrefour 
automobile en place à destination des piétons : un sens de circulation 
est supprimé et l'espace dédié aux piétons largement agrandi, 
délimité, sécurisé et embelli avec la création d'une vraie petite place, 
une requalification des sols et des façades, l’installation de mobilier 
urbain, d'un nouvel éclairage public et d'une fontaine sèche.
Intérêts du projet :
-la mise en valeur du cœur de ville de Lunel
-Renforcement de la cohésion sociale à travers la création d'un lieu de 
vie et d'échange au sein d’un espace ouvert aux commerces de 
proximité et au tourisme, permettant la rencontre, les échanges et la 
mixité
- Participation au développement de la mobilité douce

Projets soutenus par l’ATI urbaine du Pays de Lunel
$ Priorité 9 b : Réaménagement de la Place Louis Rey – Ville de Lunel

Financeurs Montants

Conseil Régional 289 500 € 27 %

FEDER – ATI urbaine 
Pays de Lunel 459 500 € 43 %

Autofinancement Ville
de Lunel 321 000 € 30 %

Total 1 070 000 €



4e : Créer une piste cyclable pour faire le lien entre la fin de l’aménagement de la RN113 au rond
point d’intermarché et le quartier du mas de Paché.

9b : Place de la Tour des Prisons

$Perspectives :

Projets soutenus par l’ATI urbaine du Pays de Lunel



PI 
mobilisé

e

Enveloppe 
FEDER allouée

Montant 
programmé

Montant en 
instruction % / maquette Etat d’avancement

4 e
Mobilité 2 600 712 € 570 749 € 1 976 019 € 97,9 %

Demandes de paiement en cours de 
constitution pour atteindre l’objectif 
d’1/3 des crédits consommés au 
31/12/2018

9 b
Cadre de 

vie 569 277 € 459 500 € - 80 %
Demandes de paiement à réaliser pour 
atteindre l’objectif d’1/3 des crédits 
consommés au 31/12/2018

Perspectives pour l’ATI urbaine du Pays de Lunel



Projets soutenus par LEADER en Pays de Lunel

Fiche –Action 1 : « Entreprenariat : aides aux entreprises et produits locaux »

2 projets programmés

Montant de FEADER mobilisé: 40 000 €

+ 1 projet privé ayant reçu un avis 
d’opportunité favorable pour lequel la 
CCPL va mettre en œuvre pour la 
première fois son dispositif d’aides 
directes aux entreprises voté en février 
dernier: Epicerie ambulante domiciliée à 
Marsillargues.



Descriptif : 
Installation d’une petite petite brasserie artisanale à Saint 
Christol. L’idée est de proposer une bière artisanale, locale  à base 
de produits issus de l’agriculture biologique, fabriquée dans le 
respect de l’environnement et destinée à alimenter le marché 
local en circuit-court. Le dispositif LEADER intervient ici sur la 
ligne d’embouteillage, les panneaux photovoltaïques et le 
matériel de vente directe
Intérêts du projet :
-Installation d’une nouvelle production locale sur le territoire dans 
un marché à tendance positive au niveau national. Le projet 
s’inscrit dans une démarche écoresponsable. 
-Développement des filières courtes et création de partenariat 
avec les producteurs et associations locales. 
-Environnement : limitation de l’empreinte écologique 
-Création d’emplois : 1 CDI à la création et 1 à 2 personnes au-
delà

Projets soutenus par LEADER en Pays de Lunel

Fiche –Action 1 : « Entreprenariat : aides aux entreprises et produits locaux
Création microbrasserie « Le petit caboulot » à Saint Christol

Financeurs Montants
Département 34 6250 €

LEADER 25 000 €

Autofinancement 71 369 €

Total 102 619 €



Projets soutenus par LEADER en Pays de Lunel

Fiche –Action 2: « Tourisme »

2 projets programmés

Montant de FEADER mobilisé: 23 883 €



Descriptif : 
La Via Ferrata de la Roque située en zone Natura2000, était 
fermée car inadaptée à un usage en toute sécurité. D’où un 
manque à gagner pour tous les prestataires privés qui utilise 
la voie mise en accès libre par la Communauté de Communes 
du Pays de Lunel et un manque à gagner pour le territoire sur 
les retombées économiques liées. Le projet a consisté à 
remettre la voie en état après étude  géotechnique, dans le 
respect des contraintes de sécurité et de respect de 
l’environnement.C’est aussi une opération de valorisation du 
site et de structuration de l’activité : signalétique, équipement 
sur voie et écocompteur afin de structurer à la bonne échelle 
cette offre d’Activités de Pleine Nature
Intérêts du projet :
-Avantage concurrentiel pour le territoire car inexistence 
d’activité similaire sur le territoire
-Activités de pleine nature qui correspond aux nouvelles 
demandes touristiques d’expérience
-Activité touristique qui permet d’allier le développement 
d’activités humaines, sportives, économiques tout en de 
préservant les milieux naturels.

Projets soutenus par LEADER en Pays de Lunel

Fiche –Action 2: TOURISME    Réhabilitation de la Via Ferrata La Roque

Financeurs Montants
Département 34 13 708 €

LEADER 11 003 €

Autofinancement 6 178 €

Total 30 889 €



Projets soutenus par LEADER en Pays de Lunel

Fiche –Action 3: « Employabilité »

1 projet programmé

Montant de FEADER mobilisé: 22 617 €



Descriptif : Le Pôle Via Innova regroupe différentes entités 
qui œuvrent pour l’accompagnement, la formation, la 
création/reprise ou le développement des entreprises. Il joue 
le rôle de guichet unique pour tout porteur de projet. Mais le 
Pôle connait n’est plus assez attractif et n’a pas de réponse 
aux nouvelles formes de travail. Il s’agit donc de remettre en 
adéquation le bâti et le concept du site avec
-Installation d’une connexion très haut débit avec accès wifi 
dédié et réseau intra-entreprise sécurisé,
-Bureaux connectés avec 10 postes de travail, c
-Création de 4 bureaux partagés (location à la carte 
répondant aux besoins), 
-une identité claire du rôle du Pôle et de l’offre de services.
Intérêts du projet :
-Le projet concourt à l’adaptation de l’offre de services aux 
nouveaux besoins des entreprises, et de par son 
rayonnement, développe l'attractivité économique de 
l’ensemble du territoire par rapport aux métropoles de Nîmes 
et Montpellier. 
- Opération intégrée : Le projet se situe dans un 
environnement propice à l’échange et à la formation des 
entreprises reçues (CCI, pépinières, formations, etc.) 

Projets soutenus par LEADER en Pays de Lunel

Fiche –Action 3: EMPLOYABILITE « Espace de coworking à VIA INNOVA »

Financeurs Montants
Conseil Régional 8 965 €

LEADER 22 415 €

Autofinancement 13 449 €

Total 44 829 €



Projets soutenus par LEADER en Pays de Lunel

Fiche –Action 4: « Cohésion sociétale »

7 projets programmés

Montant de FEADER mobilisé: 171 000 €

+ 2 projets programmés en opportunité, 
en cours d’instruction: Arboretum de 
Lunel-Viel et Bibliothèque de Saint 
Nazaire de Pézan



Descriptif : L’opération consiste à réinformatiser un réseau 
coopératif de 12 médiathèques et bibliothèques : Le réseau 
dispose d’un fonctionnement commun et homogène géré par 
la médiathèque intercommunale avec une offre documentaire 
mutualisée sur un catalogue collectif mais aussi des services 
décentralisés dans les communes. Mais une mise en réseau 
réalisée en 2009 avec un matériel aujourd’hui obsolète ne 
permet pas de répondre aux nouveaux besoins et ne permet 
pas de mobiliser des services à distance proposés par le 
Réseau Départemental.
Intérêts du projet :
-Contribuer au mieux vivre ensemble par le développement 
d’outils multifonctionnels à l’appui des mécanismes de 
citoyenneté :  Ex: Accessibilité : loupes électroniques
-Acquérir des outils et supports numériques pour des projets 
interactifs, attractifs, participatifs et intergénérationnels. 
-Dans la perspective de développer dans les années à venir 
une mission conservatoire des patrimoines locaux, la montée 
en gamme de l’outillage informatique permettra la 
numérisation et l’utilisation de logiciels pour la mise en ligne 
des fonds patrimoniaux.

Projets soutenus par LEADER en Pays de Lunel

Fiche –Action 4: Vivre ensemble « Réinformatisation du réseau de bibliothèque 
intercommunal du Pays de Lunel

Financeurs Montants
Conseil Régional 13 947 €

DRAC 28 185 €

LEADER 5 637 €

Autofinancement 11 942 €

Total 59 711 €



Projets soutenus par LEADER en Pays de Lunel

Fiche –Action 5: « Patrimoine»

3 projets programmés

Montant de FEADER mobilisé: 80 000 €



Descriptif : Situé dans le centre ancien, entre 
l’Eglise, la Mairie et le château, les arènes ont été 
construites par la commune dans les années 1960. 
L’état vétuste de la structure met en péril 
l’équipement. L’objectif est d’arriver à reconstruire 
les arènes, avec une capacité similaire (620 places 
assises et 105 debout), en conservant la piste et les 
barrières de contre-piste et en répondant aux 
normes de sécurité et d’accessibilité (17 places 
aménagées), le tout dans un espace bâti exigu aux 
qualités architecturales remarquables et soumis à 
l’avis de la DRAC. Dans le projet, les arènes seront 
accessibles par trois entrées bien distinctes, auront 
des sanitaires et des guichets mieux positionnés. 

Projets soutenus par LEADER en Pays de Lunel

Fiche –Action 5: Patrimoine « Arènes de Marsillargues »

Financeurs Montants
Département 34 47 750 €

DRAC 142 455 €

LEADER 50 000 €

CCPL 9 478 €

Autofinancement 83 419 €

Total 333 103 €

Intérêts du projet :
-Le projet participe à la sauvegarde d’un patrimoine identitaire, 
caractéristique des traditions locales. Il affirme une volonté de 
transmission et de pérennisation de la culture taurine 
camarguaise.
-Le projet rénove l’équipement des arènes dont la piste est classée aux monuments historiques 
permettant sur le territoire l’amélioration des équipements et des activités touristiques liées au 
patrimoine taurin. 



$ VIA INNOVA: Accompagnement des porteurs de projets d’entreprises innovantes 
ou à fort potentiel de développement; FSE mobilisé: 80 000 € /an

$PLIE: 4 actions Animation et coordination de l’offre d’insertion
Référent de parcours PLIE
Levée des freins sociaux et économiques
Clauses sociales

FSE mobilisé: environ 400 000 € / an

$MLI: 2 actions: Dispositif garantie jeunes
Initiative pour l’emploi des jeunes

FSE mobilisé: environ 300 000 € / an

Projet soutenu par le FSE en Pays de Lunel



Plusieurs fonds européens mobilisables en Petite Camargue

- FEDER (Fonds Européen de DEveloppement Régional )
• ATI urbaine de Petite Camargue – Communauté de communes de Petite Camargue
• ATI territoriale Vidourle Camargue – PETR Vidourle Camargue

- FEADER (Fonds Européen Agricole pour le DEveloppement Rural) – LEADER

- FEAMP (Fonds Européen pour les Affaires Maritimes et la Pêche)

- FSE (Fonds Social Européen)



Plusieurs fonds européens mobilisés en Petite Camargue

- Renforcement de la Politique de la Ville sur le pilier Cohésion sociale par le soutien aux équipements sociaux, 
culturel, sportifs, l’amélioration du cadre de vie et le renouvellement urbain

- Enjeu de Transition énergétique par l’amélioration de la performance énergétique des logements sociaux et des 
équipements publics situés sur le quartier prioritaire et la lutte contre la précarité énergétique

$ Priorités d’Investissement (PI) :

Création d’un réseau de chaleur pour les bâtiments 
publics communaux

Amélioration énergétique des résidences :
- Joliot Curie (Habitat du Gard – 60 logements),
- Languedoc (SEMIGA – 98 logements)
- Bosquet 1 (SEMIGA – 154 logements)
- Bosquet 2 (SEMIGA – 78 logements)

Piste cyclable

Ecole de musique intercommunale, équipements ludiques, 
Fit’park, jardins privatifs et partagés

4a : Production et distribution d’énergie provenant de sources 
renouvelables - 600 000 €

4c : Efficacité énergétique, la gestion intelligente de l’énergie et 
l’utilisation des énergies renouvelables dans les infrastructures 
publiques, y compris dans les bâtiments publics et dans le secteur 
du logement – 550 000 €

4e : Mobilité urbaine multimodale - 119 200 €

9b : Revitalisation - 521 384 €

Projets basculés en 
FEDER de droit 
commun

I - L’ATI Urbaine de Petite Camargue



Dispositif ATI Urbaine
Communauté de 

communes de Petite 
Camargue

Quartier prioritaire

I - ATI Urbaine de Petite Camargue : périmètre



Diagnostic : 833 élèves - rôle d’établissement ressource du
schéma départemental des enseignements artistiques du
Département du Gard pour le Pays Vidourle Camargue
Les locaux, vieillissants, énergivores, ne permettant pas de
répondre aux conditions d’enseignement nécessaires, au
développement de nouvelles actions inscrites dans le nouveau
projet pédagogique.
Descriptif : Construction d’un nouveau bâtiment sur le parc
Nelson Mandela, au cœur du quartier prioritaire,
comprenant des salles de formation musicale, de pratiques
musicales individuelles, de batteries et de musiques actuelles,
de 2 salles d’orchestre, d’un studio radio de 50m² et d’un bureau
pour la radio associative.
Intérêts du projet :
• Décloisonnement du quartier en favorisant la mixité sociale
• Projet pédagogique de l’école de musique ouvert sur le

quartier
• Localisation à proximité immédiate d’autres projets

d’aménagements et de services aux habitants

I - Projets soutenus par l’ATI urbaine de Petite Camargue

$ Priorité 9b : Construction du nouveau bâtiment de l’Ecole intercommunale de musique de Petite 
Camargue au cœur du quartier prioritaire – Communauté de communes de Petite Camargue

Financeurs Montants

Département du Gard 300 000,00 € 12,8 %

FEDER – ATI urbaine Petite 
Camargue

216 434,13 € 9,2 %

CC de Petite Camargue 1 827 634,29 € 78 %

Total 2 344 068,42 €



Descriptif : Installation de 5 espaces de jeux pour enfants, de 2
à 12 ans, au cœur du quartier d’habitat social :
- 3 créations d’aires de jeux en pied d’immeubles (Le

Bosquet, La Cabidoule, Le Coudoyer),
- 2 réfections de sols souples sous les aires de jeux existantes

au sein des équipements publics de l’école du Coudoyer et
du centre de loisirs.

Intérêts du projet :
• Organiser et aménager des cheminements sociaux apaisés

et dynamiques dans un environnement partagé,
• Equipements de proximité favorisant les conditions pour

sortir de chez soi et permettant la convivialité et le vivre
ensemble.

I - Projets soutenus par l’ATI urbaine de Petite Camargue

$ Priorité 9b : Aires de jeux – Ville de Vauvert

Financeurs Montants

FEDER – ATI urbaine Petite 
Camargue 180 426,96 €

Ville de Vauvert 122 284,64 €

Total 302 711,60 €



4c : Amélioration énergétique de la résidence sociale Le Joliot Curie, 60 logements
Habitat du Gard (2018-2020)

9b : Création d’un Fit’Park – Ville de Vauvert (2018)
Création de jardins partagés - Ville de Vauvert (2019)

I - Projets soutenus par l’ATI urbaine de Petite Camargue

$ Perspectives :

Résidence Le Joliot Curie –
Bailleur social : Habitat du Gard

Projet de Fit-park – Ville de Vauvert



I - ATI urbaine de Petite Camargue – Avancement de la programmation

PI 
mobilisé

e

Enveloppe 
FEDER allouée

Montant
programmé

Montant programmé  
projeté 

au 31/12/2018
% / maquette Etat d’avancement

4a 600 000 € 0 € 0 € 0%
Seul projet de la candidature : retiré.
Appel à projet lancé du 03 juillet au 31 
octobre 2017.
Pas de projet déposé.

4c 550 000 € 0 € 550 000 € 100%

2 projets réorientés vers le FEDER de 
droit commun.

1 dossier en cours de dépôt :
Montant du projet : 2 301 449,43 €HT
Montant FEDER sollicité : 550 000,00 €

4e 119 200 € 0 € 0 € 0%
Signature du protocole de préfiguration 
du Programme de Rénovation Urbaine 
à l’automne 2018. Lancement des 
études et travaux à compter de 2019

9b 521 384 € 480 711,60 €
(92 %)

397 061,10 €
+ fit’park – dossier 
en attente de dépôt

76%
Projets Ecole intercommunale de 
musique et Aires de jeux terminés.
Dossier Fit’Park en cours de montage



Descriptif : Acquisition d’une calèche aménagée pour les personnes à
mobilité réduite (14 places dont 6 PMR), en vue du label Tourisme et
Handicap.
Activité à l’année de promenade en calèche à la découverte de la
Camargue Gardoise pour les groupes jusqu’à 20 personnes (famille,
scolaires, associations, maisons de retraite...), inscrite dans les réseaux
touristiques du territoire (Ambassadeur du patrimoine paysage et
biodiversité, Ambassadeur Eco-tourisme, SRG …).

Intérêts du projet :
• Compléter les projets d’accueil des personnes en situation de Handicap

soutenus par la stratégie LEADER 2007-2013 par le volet offre en
activités de loisirs et découverte.

• Développer la qualité des prestations touristiques proposées sur le
territoire.

• Participer à l’axe stratégique 1 lié au développement de l’économie en
lien avec les spécificités locales par un développement économique
solidaire.

• Participer à la priorité 6 du FEADER : promouvoir l’inclusion sociale, la
réduction de la pauvreté et le développement économique dans les
zones rurales.

II - Projets soutenus par LEADER
Fiche –Action 1 : « Entreprenariat : aides aux entreprises et produits locaux »
$ Acquisition d’une calèche aménagée PMR – Calèches de Camargue

Financeurs Montants

AGEFIPH 4 712 €

LEADER 3958 €

Autofinancement 8 670 €

Total 17 340 €



Descriptif : 
Création d’une cale de mise à l’eau au port fluvial de Gallician permettant
l’accès des bateaux au canal du Rhône à Sète.
Volet d’un projet plus vaste de développement d’un tourisme fluvioterrestre
compatible avec les autres usages du canal (bateaux de commerce),
comprenant également la création d’un système de récupération des eaux
grises et noires, la mise en place et le remplacement de bornes d’alimentation
en eau et électricité, la reprise des systèmes d’amarrage.
Port identifié comme élément clé du maillage de haltes sur le canal (2010,
VNF).

Intérêts du projet :
• Structuration du port en tant qu’interface de tourisme fluvio-terrestre.
• Captation d’une clientèle de plaisanciers locaux, nationaux et étrangers en

demande de tourisme vert et d’activités de pleine nature.
• Développement durable : prise en compte de l’environnement du site (Grand

Site de France, ZNIEFF, Site RAMSAR, Site Natura 2000, SIC et ZPS)
• Management de l’attractivité : requalification de l’offre fluviale pour le

territoire
• Action intégrée au projet interdépartemental «Ports exemplaires en réseau»

II - Projets soutenus par LEADER
Fiche –Action 2 : « Développement du Tourisme »
$ Création d’une cale de mise à l’eau – Port de Gallician, Communauté de communes de Petite Camargue

Financeurs Montants
Etat : DETR 42 551,09 €
Etat : FNADT 14 101,23 €
Département du Gard 27 212,91 €
LEADER 27 332,03 €
CC de Petite Camargue 40 792,19 €

Total 151 989,45 €



Descriptif : 
L’étude sur l’offre de déplacement existante et sur les habitudes des 
habitants du territoire porte sur la réalisation d’un diagnostic de 
l’offre et de la demande en déplacements, la proposition d’un plan 
d’action sous forme de fiches à prioriser pour pouvoir proposer des 
solutions quant à la mobilité professionnelle, au maintien des 
équipements existants, d’une offre de complémentarité de transports 
avec les pôles urbains notamment pour lever les freins à l’emploi.

Intérêts du projet :
• Désenclaver le territoire pour des raisons économiques : emploi et 

tourisme, mais aussi écologiques : solutions alternatives. 
• Projet mené en concertation pour répondre aux attentes et 

besoins de la population (réunion publique)
• Réponse sous forme de pistes d’actions répondant à l’enjeu de la 

mobilité pour l’employabilité 
• Utilisé pour les rédactions des Contrats de réciprocité (volet 

mobilité douce), Grand Site d’Occitanie Camargue gardoise et Plan 
Climat Air Energie Territorial de Petite Camargue

II - Projets soutenus par LEADER
Fiche –Action 3 : « Soutien à l’employabilité »
$ Etude Déplacements - Communauté de communes de Petite Camargue

Financeurs Montants

LEADER 9 568 €

CC de Petite Camargue 5 382 €

Total 14 950 €



Descriptif : 
Lieu de vie en bordure des quartiers résidentiels, vitrine des espaces
naturels du territoire, à vocation de découverte de la flore et de la faune.
Plusieurs espaces proposés, touchant toutes les générations et offrant des
fonctionnalités variées : aire de détente, pique-nique, jeux de boules, aire de
jeux pour les enfants, espaces pédagogiques, un grand bassin écologique
ainsi qu’un espace d’accueil des manifestations sportives et culturelles.
Un lien direct avec la voie verte conforte l’action en faveur du tourisme.
Le lieu est toutes générations : aires de jeux (2 à 10 ans), jeux de boules
(jeunes et adultes), Cheminement, zone de repos.

Intérêts du projet :
• Lieu pédagogique et de médiation sur cette zone de transition entre 

l’espace urbain et la campagne
• Les déplacements doux, (piéton, cycliste) favorisant l’environnement et 

l’écologie du lieu.
• L'aménagement réunit plusieurs fonctionnalités facilitant les rencontres 

et les échanges intergénérationnels.

II - Projets soutenus par LEADER
Fiche –Action 4 : « Cohésion sociétale et cadre de vie » - Appel à projet Vivre ensemble
$ Parc Grégoire – Ville de Vauvert

Financeurs prévisionnels Montants

Région Occitanie 192 500 €

LEADER 25 600 €

Etat (Contrat ruralité) 115 500 €

Ville de Vauvert 436 400 €

Total 770 000 €



Descriptif : 
Achat mutualisé de 19 barrières taurines de type
« beaucairoises », à l’échelle des 5 communes du territoire
intercommunal, conformes au préconisations techniques de la
Préfecture du Gard.

Intérêts du projet :
En améliorant la sécurisation des publics pendant les
manifestations se déroulant dans les rues, ce projet :
• conforte les pratiques taurines
• maintient la fonction de lien social entre les habitants autour

d’une identité culturelle commune et spécifique,
• répond aux objectifs de transmission des traditions

camarguaises, axe majeur de l’aménagement rural et du
développement économique du territoire (mode d’élevage
extensif du Taureau de Camargue impactant largement les
paysages et attractivité touristique générée)

II - Projets soutenus par LEADER
Fiche –Action 5 : « Valorisation des patrimoines »
$ Acquisition mutualisée de barrières taurines – Communauté de communes de Petite Camargue

Financeurs Montants

LEADER 8 336,00 €

CC de Petite Camargue 2 084,20 €

Total 10 421,00 €



Descriptif : 
Etude pour repérer, sur le territoire du PETR, le potentiel d’offres
de la filière et d’organisation en circuit court, de la production à la
commercialisation en passant par la transformation.

Intérêts du projet :
• perspectives de développement local de la filière halieutique

notamment pour le secteur de la restauration collective
• construire des pistes d’actions pour avancer vers un système

alimentaire « produits de la mer » territorialisé ; pour faciliter
le changement de pratiques des professionnels ; pour préciser
les modalités de réalisation.

III - Projet soutenu par le FEAMP

$ Etude Filière Pêche – GALPA FEAMP du PETR Vidourle Camargue

Financeurs Montants

FEAMP 6 705 €

Région Occitanie 2 523 €

Département 1 500 €

Autofinancement 2683 €

Total 13 411 €



Descriptif : Depuis 2006, accompagnement renforcé et individualisé
aux personnes en situation / menacées de pauvreté, en âge
d’intégrer le marché du travail et confrontées à des difficultés d’un
retour à l’emploi durable.
Le participant bénéficie d'un référent qui coordonne les actions tout
au long du parcours jusqu'à 6 mois suivant sa reprise d'activité.
En 2017 : 65 personnes en difficulté accompagnées, dont 51 % avait
un niveau scolaire inférieur au niveau V (CAP, BEP, Brevet des
collèges), et 30% avait un niveau V.

Intérêts du projet :
• Accompagner le parcours d'insertion sociale et professionnelle du 

participant et la levée des freins à l'emploi
• Accompagner et développer les potentialités et capacités à 

s'insérer,
• Orienter, évaluer et développer l'employabilité, les compétences 

et les possibilités de retour à l'emploi (mises en situation de 
travail)

• Faciliter l'accès aux prestations, mesures et offres de placement de 
Pôle Emploi et des autres services de droit commun

III - Projet soutenu par le FSE

$ Action Référent de Parcours – Communauté de communes de Petite Camargue

Financeurs Montants 
annuel 2018

FSE (Appel à projet annuel CD30) 38 713,97 €

CC de Petite Camargue 0 €

Total 38 713,97 €



Le dispositif ATI territorial (rural)

PI 4a Favoriser la production et 
la distribution d'énergie 

provenant de sources 
renouvelables.

PI 4c Soutenir l’efficacité énergétique 
et la gestion intelligente de l’énergie

PI 6c Conserver, protéger, 
favoriser et développer 
le patrimoine naturel et 

culturel 

PI 6d Protéger et 
restaurer la biodiversité  

Chaufferie biomasse, Etudes, Froid renouvelable, 
géothermie, méthanisation, hydroélectricité, éolien, 
photovoltaïque autoconso, réseau de chaleur, solaire 

thermique, stockage énergie

Eclairage public, économie d’énergie bâtiment 
public, Espaces Infos énergie, études éco-

construction, éco-rénovation, performance 
énergétique

Observatoire photographique du Grand Site 
de France, Signalétique OGS, sites naturels et 

culturels régionaux

Restauration morphologie du Rhôny, trame et 
gestion écologique, zérophyto en ZNA, 

pollution des zones de lagunes



Le dispositif ATI territorial

Renaturation du Rhôny - études

Financeurs Montants
Autofinancement 161 000 €
Aide FEDER 69 000 €

Total 230 000 €

Principaux enjeux :
Le projet consiste à profiter de travaux de réaménagement des digues
de protection afin de redessiner le lit mineur du cours d’eau. Ce travail
permet de reconnecter certains bras morts permettant à court terme
une reconquête de la biodiversité et le maintien de zones humides
existantes.

PI 6d Protéger et 
restaurer la biodiversité  



Le dispositif ATI territorial - réalisé

Consommation générale de la maquette

Montants alloués au 
territoire

Résultats de la 
programmation

Projection avec 
avis 

d’opportunité
Eléments d'appréciation

PI 4A 310 000 € 0 0
Travail en cours sur un 
dossier cave oléicole de 
Villevieille

PI 4C 299 228 € 231 414 € 231 414 € 2 dossiers à l’étude

PI 6C 101 589 € 0 30 000 €

PI 6D 400 000 € 69 000 € 69 000 €

Montant FEDER programmé 1 100 000 € 300 414 € 330 414 €



Le dispositif GALPA DLAL FEAMP – Fiches Actions

FA 1: Soutien à la commercialisation 
des produits de la filière pêche et 
aquaculture 

FA 2 : Soutien à la valorisation et 
diversification des métiers de la pêche 
et de l’aquaculture

FA 3 : Soutien à l’amélioration de la 
gestion de la ressource halieutique 
locale et de son milieu 

Points de vente direct, circuits de proximité,
démarches marketing et qualité, évènements terre/mer

Innovation, connaissances des milieux, 
expérimentation, mise en réseau des 

professionnels, sensibilisation des usages

Nouvelles espèces, pescatourisme et autres, 
promotion et valorisation des métiers de la 

filière halieutique 



Le dispositif GALPA DLAL FEAMP 

Développement d’une filière sur le recyclage des déchets marins plastiques

Financeurs Montants
autofinancement 8 330 €
Région 16 660 €
Aide FEAMP 16 660 €

Total 41 650 €

Principaux enjeux :
Dans le projet « ReSeaClons, Pêcheurs et Territoire s’engagent pour une
Mer Propre", le projet vise à la création d’une filière d’économie
circulaire à partir de la collecte et du recyclage de déchets plastiques
marins collectés en grande partie par les pêcheurs.

FA 3 : Soutien à l’amélioration de la 
gestion de la ressource halieutique 
locale et de son milieu 



Le dispositif GALPA DLAL FEAMP - réalisé

Consommation générale de la maquette

Résultats de la 
pré-sélection

Projection avec 
avis 

d’opportunité
Eléments d'appréciation

Nombre de projets présentés au 
GALPA 20 dont 5 projets publics (sur la base d’un rdv)

Nombre de projets présélectionnés 5 4 Dont 7 projets d’intérêt collectif
(FA1 : 2; FA2: 4; FA3: 2; FA5: 1)

Nombre de projets privés 4 1
Bonne répartition entre projets 
privés et projets publics. 

Nombre de projets publics 1 3

Montant FEAMP pré-sélectionné 57 908,79 € 62 680,00 € 10,3 % de la maquette pré-
sélectionné

Nombre de projets abandonnés 
et/ou rejetés et/ou réorientés

11 dont 2 projets patrimoniaux purs et 2 réorientations vers les 
mesures FEAMP régionales



Le dispositif LEADER – 5 Fiches actions

FA 1 ENTREPRENARIAT FA 2 TOURISME FA 3  EMPLOYABILITE

FA 4 COHESION SOCIETALE ET CADRE DE VIE FA 5 PATRIMOINES

Entreprises de savoir faire, 
artisanat d’art, circuits de 
proximité, RHD, produits 

agro-alimentaires, 
commerces de proximité

Sites touristiques, 
prestataires de loisirs 
verts, déploiement du 

numérique, 
hébergements

Aménagement et 
équipement salle de 
formation, mobilité, 
mise en réseau des 

entreprises

Jardins partagés, 
diffusion de la culture, 

école de musique, 
manifestations, espaces 
publics/centres sociaux 

(AAP)

Patrimoine immatériel, actions 
pédagogiques, traditions 
taurines camarguaises, 

restauration (AAP)



Le dispositif LEADER FA 1 ENTREPRENARIAT

Développement de conserves AOP taureaux de Camargue à Aigues-Mortes

Financeurs Montants
CC Terre de Camargue 2 787 €
Autofinancement 13 936 €
Aide LEADER 11 149 €

Total 27 873 €

Principaux enjeux :
Le projet participe à la dynamique de consolidation d’un tissu de PME qui valorise le 
terroir, le manger local et concourt au maintien de l’artisanat local. 
Autres points d’intérêts :
Vivre ensemble : située à l’intérieur des remparts, la boucherie est un commerce de 
proximité offrant un service de superette, très fréquenté par les personnes âgées peu 
mobiles
Maintien d’emplois : le projet permet de maintenir et conforter 3 emplois



Le dispositif LEADER FA 2 TOURISME

Aménagement et équipement PMR de l’école de mer du Grau du Roi

Financeurs : Montant :
Région LRMP 46 400 €
Autofinancement 40 000 €
Aide LEADER 113 600€
Total 200 000 €

Principaux enjeux :
Ce projet d’un investissement total de 4 750 000 € a été inscrit dans le programme LEADER
pour la réalisation des équipements permettant un accueil renforcé des PMR (accueil,
restauration, hébergement, activités nautiques). Ainsi l’école pourra accueillir un groupe
de 24 personnes à mobilité réduite.
Complémentarité :
Le projet se situe dans un effort global du territoire du PETR d’offrir
des solutions touristiques (produits, hébergements) adaptées aux PMR



Le dispositif LEADER FA 3  EMPLOYABILITE

Plan de déplacement de la communauté de commune Rhony Vistre Vidourle

Principaux enjeux :
Le projet est une étude sur le développement de la mobilité interne du territoire
faiblesse identifiée lors du diagnostic initial. L’enjeu est de faire un état des lieux
permettant ensuite d’accompagner les projets liés à l’accès à la mobilité et ainsi
lutter contre un frein à l’emploi identifié.
Suite à donner :
Financement de PEM ou encore de sites de covoiturage

Financeurs Montants
ADEME 20 820 €
Autofinancement 8 328 €
Aide LEADER 12 492 €

Total 41 640 €



Le dispositif LEADER FA 4 COHESION SOCIETALE ET CADRE DE VIE

AAP développement du vivre ensemble dans des 
lieux de rapprochement citoyen :
La sélection du projet exemplaire de
réaménagement du parc du foyer de Calvisson (30
200 € de FEADER) à encourager le PETR Vidourle
Camargue à lancer un AAP afin de faire remonter
des projets équivalent de nature à renforcer la
cohésion sociétale sur le territoire du PETR.
projets devaient présenter un aspect
intergénérationnel et multifonctionnel avec effet
levier sur le rapprochement citoyen et le vivre
ensemble.
Les projets devaient présenter un aspect 
intergénérationnel et multifonctionnel avec effet 
levier sur le rapprochement citoyen et le vivre 
ensemble. 



Le dispositif LEADER FA 4 COHESION SOCIETALE ET CADRE DE VIE

Les lauréats :
- Aménagement place Charles de Gaulle de 
Boisseron (25 600 €)
- Aménagement pôle sportif et de loisir de 
Galargues (16 535 €)
- Aménagement centre socioculturel de 
Marsillargues (25 600 €)
- Aménagement espace public de Saint-Just (24 
998 €)
- Aménagement place public de Saussines (14 
736 €)
- Aménagement arboretum de Lunel Viel (25 
600 €)
- Aménagement du jardin Grégoire de Vauvert 
(25 600 €)



Le dispositif LEADER  FA 5 PATRIMOINES

AAP sauvegarde du patrimoine :
Au printemps 2016, le PETR Vidourle Camargue
lançait un AAP dont l’objectif était de bloquer la
disparition de monuments sujets à un risque
d’effondrement partiel ou total. L'objectif était de
faire baisser le risque de péril de 10% sur le
patrimoine culturel du PETR.
La mission patrimoine du PETR avait
préalablement recensé une liste de 40
monuments en situation de risque de risquant
disparition.

Eglise de Saint Laurent d’Aigouze



Le dispositif LEADER  FA 5 PATRIMOINES

Les lauréats :
- Salle Georges Brassens à Aimargues (13 704 €)
- Eglise de Saint Laurent d'Aigouze (95 919 €)
- Temple de Codognan (2 134 €)
- Eglise de Saint Nazaire de Pézan (4 519 €)
- Temple de Cannes et Clairan (14 159 €)
- Eglise Saint-Pierre d'Aspères (47 323 €)
- Eglise Saint Etienne d'Escattes de Souvignargues 
(17 253 €)
Résultats :
Avec une baisse de 17% du risque de péril sur le 
patrimoine culturel du territoire, l’objectif du PETR 
est atteint.

Temple au livre de Codognan



Le dispositif LEADER - réalisé

Consommation générale de la maquette

Cibles
Valeurs 

de 
départ

Résultats de la 
programmation

Projection avec 
avis 

d’opportunité
Eléments d'appréciation

Nombre de projets programmés 74 0 45 55 Taux prévisionnel 
programmé 2017 : 63 %

Nombre de projets privés 21 0 8 13

Nombre de projets 
privés en hausse retour 
à une dynamique plus 
normale 23,5 %

Nombre de projets publics 40 0 37 42

Montant FEADER programmé 1 800 000 € 0 1 186 254, 97 € 1 423 336 € 65,90 % de programmé

Total investi sur le territoire 2 860 375 € 0 3 435 656 € 5 710 381 € A ce stade coût moyen 
d’un dossier = 76 347 €

Evaluation à mi-parcours en 2018 pour déclencher les enveloppes 
réservataires (650 000€ pour le GAL Vidourle Camargue)



LEADER

Mail : contact@petr-vidourlecamargue.fr
Site internet :http://www.petr-vidourlecamargue.fr
Tel :     04 34 14 80 00
Interlocuteurs : Yannick REBOUL, Maxime Charlier, Catherine Bazile

FEAMP

Mail : contact@petr-vidourlecamargue.fr
Site internet : http://www.petr-vidourlecamargue.fr
Tel :     04 34 14 80 00
Interlocuteurs : Marion PERRAS

ATI Territoriale

Mail : contact@petr-vidourlecamargue.fr
Site internet : http://www.petr-vidourlecamargue.fr
Tel :     04 34 14 80 00
Interlocuteurs : Yannick REBOUL, Catherine Bazile

ATI Urbaine Petite Camargue

Mail : carole.colenson@cc-petitecamargue.fr
Site internet : http://www.petitecamargue.fr
Tel :   04 66 51 19 20
Interlocuteurs: Carole COLENSON, Développement territorial

ATI Urbaine Pays de Lunel
Et accompagnement de la CCPL et 
des communes CCPL sur les autres 
fonds 

Mail : k.diaz@paysdelunel.fr
Site internet : http://www.paysdelunel.fr
Tel :     04 67 83 52 27
Interlocuteurs : Karine DIAZ-TURQUAY, Fonds européens/contractualisations


